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SOMMAIRE du N° 99

Mairie de
MALBOSC
Tel/fax 04 75 36 90 40

mairie.malbosc@wanadoo.fr

Ouverture au public :

Lundi :
9 h - 12 h & 14 h - 17 h

Jeudi : 14 h - 17 h

Samedi : 9 h - 12 h

Sur Internet :
http://www.malbosc.net

Pour recevoir des informa-
tions par courriel écrire à

info@malbosc.net
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Vœux à la population de la commune pour 2010
71(�(
+��� 3� !, ���'��� ��!�8

Monsieur le conseiller Général, Madame la présidente de la communauté de
commune, Madame et Messieurs les maires, Mesdames et messieurs les élus
Mesdames et Messieurs,
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Présents : Michel PIALET, Yves LEMAL, Evelyne
AGNIEL, Jean Emmanuel BAURAIN, Robert

CHAMBOREDON, Magali DUBOIS, Catherine
FISSEUX, Régis HUREZ, Huguette MARZEAU

Absents représentés : Pierre CHAZERANS
donnant pouvoir à Michel PIALET,
Paul KELLER donnant pouvoir à Magali DUBOIS

Secrétaire de séance: Magali DUBOIS

Le précédent compte-rendu a été approuvé à
l’unanimité.

1°) Signature des comptes adminis-
tratifs :
�"�5� '(��=�1�#�+� ��� 1+
"#�� �3
����#���
#�=� �+�# ��>�(� "�� ��� 
�
���� 3� 1+�����
"�(���#�
2°) Délibérations :
� 2009-016 : Perception de subven-
tions (pose de compteurs généraux)
Monsieur le Maire précise que l’Agence de l’eau,
dans le cadre de son contrat établi avec le
Département de l’Ardèche pour la durée du 9e

programme, demande aux collectivités maîtres
d’ouvrage d’autoriser le Département à percevoir
pour leur compte les subventions que l’Agence
leur attribue, et à leur reverser.
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� 2009-017 : Projet Energie/
BIOMASSE : étude de faisabilité
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier et explique le projet
dans son ensemble :

1.Valoriser la forêt de pins maritimes pour
produire de l’énergie électrique et des granulés de
bois en respectant le principe de co-génération et
sécuriser la commune (incendies)

2.Développerl’activité économique durable.
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� 2009-018 : Contrat d’assurance
« Risques statutaires »
Monsieur le Maire rappelle que la commune
n’avait pas renouvelé son contrat d’assurance des
risques statutaires. Pour remédier à cette situation,
il a été demande au centre de gestion de la
Fonction Publique Territoriale de l’Ardèche de
négocier un contrat d’assurance statutaire garan-
tissant les frais laissés à sa charge, en vertu de
l’application des textes régissant le statut de ses
agents, en application de l’article 26 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Terri-
toriale et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 ;
Le Maire expose que le Centre de Gestion de
l’Ardèche a communiqué à la commune les
résultats la concernant.
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� 2009-019 : Travaux carrefour de
Sabuscles
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier et le tracé validé par les
services du département.
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� 2009-020 : Aménagement du
cimetière (tranche 1 & 2)
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier, précise que le projet
complet a un coût de31 000.00 € HTet que lors
du vote du budget il a été décidé de procéder par
tranche.
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3°) Point de situation

Bilan travaux après dégâts d’orage
(octobre 2008)
Tous les points signalés sont en réparation.
Les goudronnages de finition seront terminés
semaine 42

Projet Assainissement Le Village-Le Mas
Mise en concurrence des cabinets d’études

AEP L’Eyrolles
Les travaux de terrassement sont achevés, la
mise en eau devrait se faire dans les jours qui
viennent

4°) Questions diverses :

SPANC : la convention que nous avions avec St
PAUL LE JEUNE risque d’être remise en cause,
une solution de remplacement doit être étudiée
d’ici la fin 2009, un prochain conseil devra
statuer.
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Conseil d’administration du Centre
Communal d’Action Sociale

)*���
� �� �� 
��
 �� ���! ; ��1��

Présents : Evelyne AGNIEL, Jean Emmanuel
BEAURAIN, Christian CAPUS, Catherine FISSEUX, Paul
KELLER, Magali DUBOIS, Blandine ROBERT, Flore
PERRET.
Absents excusés: Chantal GOBLET, Lucien FILLON,
Michèle LEMAL, Huguette MARZEAU
Secrétaire de séance :Magali DUBOIS.

1- Le compte-rendu du C.A du 16 juin 2009
est adopté à l’unanimité

�� 9*�� *����
� ���!���+ G
PARTICIPATION AU FONDS UNIQUE

POUR LE LOGEMENT (FUL)
Madame la vice-Présidente fait lecture aux membres
du CCAS du courrier de juin 2009, adressé par le
Président du Conseil Général de l’Ardèche concernant
les aides apportées par le Fonds Unique Logement à
des personnes qui rencontrent des difficultés pour
accéder à un logement ou s’y maintenir.
Le Président du Conseil Général souligne le souhait
exprimé par l’Assemblée Départementale d’une mobi-
lisation financière partenariale sur dispositif ; il solli-
cite ainsi les communes ou CCAS quant à une
participation volontaire au Fonds au titre de l’exercice
2009
�� �
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,
�� � # �
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� � �

�� 7�>
�����
� � @
����� �*�������������
La Bourse Départementale d’Etudes vise à aider les
parents non-bénéficiaires de la Bourse Nationale
(collégiens, lycéens, apprentis).
Les formulaires seront à retirer aux secrétariats des
établissements.
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Après discussion au sein du CCAS, il a été décider de
faire une prospection auprès de la population de la
commune pour savoir qui serait intéressé par le
portage de repas même occasionnellement. Une rapide
enquête montre qu’un besoin existe.

Coté prestataire, le « Restaurant du Midi » à
Bessèges propose de livrer –au choix – de un à sept
repas par semaine, sans obligation de durée au prix de
huit euros le menu complet. [Menu complet = 1
entrée, 1 plat avec garniture, 1 fromage, 1 dessert,

1 potage,½ baguette].
Le portage des repas à domicile serait assuré
gratuitement à partir de 4 repas commandés par
jour.
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Les Restos du Cœur autorisent leurs bénéficiaires de
Malbosc à accéder aux dons sur Bessèges.
Le Conseil s’engage à rédiger un courrier à Bessèges
et à Nîmes pour certifier cet accord.Paul Keller se
propose d’aller à la journée d’ouverture pour ac-
cueillir les habitants de la commune.
Le CCAS continue d’appuyer la demande d’ouverture
d’un centre de distribution sur les Vans.

#� ���������� �� ��*������
� ��� ����%��*� ��
����� >�� �:���*�

a. LOTO
Le LOTO se déroulera le dimanche 8 novembre
2009.
Rendez-vous le samedi 7 novembre 2009 à 14
heures, à la Salle des Fêtes, pour emballer les lots et
préparer la salle
Bravo par avance aux pâtissiers talentueux !

b. Repas de fin d’année
Le repas de fin d’année se déroulera le 06 ou le 13
décembre 2009. Plusieurs traiteurs ou restaurants
seront contactés.

c. Colis
Un colis de fin d’année sera prévu et distribué selon
les modalités habituelles

d. Noël de l’Ecole
Elisabeth se propose de nouveau cette année pour
conter Noël en occitan.
La date sera déterminée lors de la prochaine réunion.
+� D�����
�� ��%�����
Demande de participation financière de la commune
nous est faite pour le voyage du collège de Bessèges
(280 € par élève)

– à suivre - .

Prochaine séance : mardi 17 novembre à 18 heures.

Conseil d’administration

Réunion du 13 octobre 2009
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Présents :Michel PIALET, Yves LEMAL, , Robert
CHAMBOREDON, Huguette MARZEAU, Catherine
FISSEUX, Régis HUREZ, Paul KELLER
Absents représentés :Evelyne AGNIEL (pouvoir
à Robert CHAMBOREDON) Jean Emmanuel
BAURAIN (pouvoir à Michel PIALET), Magali
DUBOIS (pouvoir à Yves LEMAL)
Absent : Pierre CHAZERANS

Secrétaire de séance :Régis HUREZ

Le précédent compte-rendu a été approuvé à
l’unanimité.

1°) Délibérations :
2010-001 : SPANC – Délégation de
service

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal
que la commune de St PAUL LE JEUNE ne peut plus
assurer la prestation de service pour le contrôle des
installations d’assainissement non collectif.

Pour cette raison il est nécessaire de recourir à un
autre prestataire de service pour réaliser, pour le
compte de la commune les contrôles d’assainissement
non collectif et propose d’engager une procédure de
consultation adaptée.

Monsieur le Maire invite le conseil à se prononcer
sur ces diverses propositions

'��0� �� �%
�� �*�� *�* �� �
����� ��������� �
95�795
� 9:�%
�� ���
��� ; �� ����� ����������� ��
���%��� �
�� �*������& �
�� �� �
���� �� ��
�
�����& ��� �
���G��� �:�������������� �
�
�
������><
� 9:��4�4�� �� ��
�*���� �� �
��������
� �����
� 9:���
����� �
������ �� ����� ; ��4��� �
��
�
������� ������ <
976 =�� �� ��
�*���� �� ������������
�����%������ �� ���� ���� �� � �� >*%���� ����&
���� ����� ���������%� >�
� �� ���� ��
�*�����
� ��� 
>>��� �� ������ �� $��%���
����

,
�� � �� �
���� � � ' ������
� � �

2010-002 : SEBA – Accord pour
modifications statutaires

Monsieur le Maire demande au conseil, conformé-
ment à l’article L 5211-20 du CGCT de valider les
modifications statutaires proposées et approuvées par

�� $��%��� ����

le Comité Syndical du SEBA du 29 juin 2009.
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2010-003 : Personnel – Désignation
des postes, modification
Objet : modification du poste d’agent des servi-
ces technique à temps non complet en un poste
d’agent administratif à temps non complet.
Vu la délibération du 12 mai 2006 et pour être
en sincérité avec le budget M 14
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2010-004 : Facturation de compteur
d’eau
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 29
septembre 2008.
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal
que conformément à l’article 19 du règlement du
service d’eau potable et à l’article L332-15 du
Code de l’Urbanisme, la commune est en droit de
faire payer aux nouveaux abonnés « le coût
effectif » des travaux de branchement au réseau
d’eau potable.
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2010-005 : Convention ATESAT
(Assistance Technique fournie par l’Etat pour des
raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire)

La convention signée en décembre 2006 (déli-
bération du conseil municipal de 11 /12/ 06) a
expirée le 31 décembre 2009 et doit être renou-
velée pour une période de 3 ans à dater du 1er

janvier 2010. Monsieur le Maire demande au
conseil de bien vouloir l’autoriser à signer cette
convention avec l’Etat.
'���� �� �%
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2010-006 : Tarifs Municipaux 2010
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal
que conformément à l’article L.2333-26 du
CGCT, la commune de Malbosc, entrant dans le
cadre des communes situées dans les zones de
montagne et des massifs définis aux articles 3 et 4
de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985, a institué par
délibération du 16 janvier 2004 une taxe de séjour
forfaitaire. Il convient de fixer le tarif pour la
saison 2010.
Depuis le 1 janvier 2008, le Conseil Général a
instauré une taxe additionnelle à la taxe de séjour.
Elle est de 10% du tarif de la taxe communale. Ce
taux fixé par la loi est uniforme et invariable, soit
pour Malbosc, 0.40€ x 10%= 0.040€
�� �
����� ���������& ���0� �� �%
��
�*�� *�*& �*���� �
� 3� 
���#���� �� =�C�#�+� 3� �� "(��+3� 3�
"��1�"#�+� 3� ! �'��� �� /� ��"#�
���;
� 3� =�C�� �� #���= � �?)� R "�� ���#(� �# "��
���#( 3� 1�"�1�#( 3<�11����?
� 3� ��'����� � �<+==�1� 3� #+����
� �?�.R "��

���#(� �# "�� ���#( 3� 1�"�1�#( 3<�11����?
� 3� ��'����� �� -+����� >(�(��� �� #�C� �33��
#�+������ 3� �?�)�R?
� 3� =�C�� �� 3�#� 3� '����
��# �� ��1�'���

���1�"�� 3� �� #�C� 3� �(�+�� =+�=��#����
"��S�� "�� �<����
��� 3�� �+>���� �� /! +1#+�
���?

�
����
� �� �� ����� �
������� .
Monsieur le Maire propose de maintenir les tarifs
2009 aux personnes ne résidant pas sur la com-
mune.
Le tarif 2009 est maintenu à 130 € pour le
week-end, avec une caution de 200 €.
De plus, toute personne désirant louer la salle
communale en hiver. (Résidents et non résidents)
se verra demandé une participation au chauffage
de 50 € pour le week-end.
'��0� �� �%
�� �*�� *�*& �� �
����� �������
��� �*���� �� �������� ��� ����>� �
�� ����

9�
�� �� ����� �
'��0� �* ���& �� �
����� ��������� �*����
�� 
���#��� 3� #���= 3� 3�+�# 3� "��1� � . R
"+�� ��!�?

�
������
� ������0��
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal
de maintenir les tarifs 2009 pour l’exercice 2010.
'��0� �� �%
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Concessions trentenaires : Prix du m² : 75 €
Concessions cinquantenaires : Prix du m² :
110 €

2����
� �� �:���
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal
de maintenir les tarifs 2009 pour l’année 2010
concernant le prix du mètre cube d’eau, la
location du compteur, et la pose du compteur lors
d’un branchement neuf sur réseau existant et
changement de compteur endommagé. L’abonne-
ment au réseau est porté de 89,25 € à 90 €
'��0� �� �%
�� �*�� *�*& �� �
�����
��������� ����
�%� ��� ����>� �
�� ���� �
Abonnement au réseau d’eau : 90,00 €
Location compteur : 8,40 €
Pose de compteur en branchement neuf : 50 €
Changement de compteur endommagé : 70 €

�� $��%��� ����
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Prix du m3 d’eau : 1,20 € le m3.
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2010-007 : Régie de l’Eau – AEP
FABRE-024 :
Monsieur le Maire fait part au conseil du pré-
rapport PHASE 3 du Diagnostique des Réseaux
d’Alimentation en Eau Potable
Le rapport met en évidence des difficultés d’ap-
provisionnement en eau potable sur le secteur de
Fabre : Faiblesse de la ressource en été et qualité
bactériologique de l’eau très souvent non satisfai-
sante.
La ressource de La Combe doit être, à terme,
abandonnée, la recherche d’une nouvelle res-
source est impérative.
Compte tenu des constats et de l’étude, il est
nécessaire de lancer un APS pour amener une
nouvelle ressource d’eau potable à FABRE
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2°) Point de situation des projets
en cours de réalisation
· Collecte verre, papier, creux (bac
jaune) et OM (bac vert).
Les containers de remplacement des tours à verre
ont été livrés, il faudra revoir leur nombre et leur
emplacement. Nous sommes toujours en attente
de livraison des containers papier. En principe
tous les hameaux devraient en être équipés.
· Travaux à prévoir : revoir les surfaces au
sol occupées, acheter le terrain nécessaire à la
réalisation des dalles et la pose de cache contai-
neurs (budget 2010)
· Travaux d’amélioration du
carrefour D 216 / VC 11 (Sabuscles)
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier, l’arpentage a été réalisé,
les propriétaires sont d’accord pour céder le
terrain nécessaire. Prochaine étape : appel d’of-
fre.

· AEP Pont du Moutet
La canalisation est posée sur la moitié du tracé.
· Compteurs de production
Le temps de décembre et celui de ce début janvier
n’a permis de commencer leur pose ; seul celui
de Malbosquet sera posé semaine 4 avant la mise
en eau de l’AEP pont du Moutet.
· Cimetière
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier,
Les travaux de la 1ère tranche d’aménagement ont
été lancés début décembre (pose de barrières sur
le mur de soutènement et mise en sécurité du
dépôt de végétaux (intérieur) et des containers
(extérieur). Les barrières sont livrés mais les
travaux n’ont pu débuter en décembre à cause du
temps.
· Projet Energie – Biomasse -
Production de granulés
Monsieur le Maire présente au conseil l’état
d’avancement du dossier : l’étude de faisabilité
est en cours, une première réunion du Comité de
liaison (ECOREN, Professionnels et experts de la
filière bois, DDEA, CG07, Elus municipaux et
Association forestière de Malbosc) a eu lieu le 27
novembre. La prochaine réunion aura lieu le 29
janvier 2010 après 2 mois d’échanges au sein du
comité.

Questions diverses :
· CCAS bilan des actions de fin
d’année :
Succès pour les activités traditionnelles de fin
d’année, le repas réalisé par le traiteur de
Bessèges « le Poêlon Cévenol » a été apprécié
par tous et les 11 colis ont fait onze anciens
heureux.
Succès aussi pour les après-midi pour les plus
jeunes, de l’après midi médiévale avec son goûter
d’époque venu d’Aujac au samedi après midi
occitan animé par Elisabeth Azzolini.

� Vœux du conseil municipal :
Le 16 janvier à 16 h 30 à la Salle des Fêtes
· Dates de la Foire

en 2010 : 17 octobre
Prévision 2011 : 23 octobre

Fin des travaux 22 heures 30
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Programme d’Intérêt Général « plan de
cohésion sociale »(PIG) : Rénovez pour

louer en Ardèche Méridionale.

La communauté de communes Pays de Jalès
a décidé d’adhérer au PIG qui est une opéra-
tion lancée par le Pays de l’Ardèche Méridio-
nale sur l’ensemble du territoire.
Jusqu’au 30 avril 2010, ce programme n’inter-
vient qu’au niveau des propriétaires bailleurs
pour qu’ils puissent bénéficier d’aides, sans
condition de ressources, sur les travaux de
réhabilitation de logements économes en vue
d’économies d’énergie. En contrepartie de
subventions et d’avantages fiscaux, le proprié-
taire s’engage par convention, pendant 9 ans,
à louer le logement avec un loyer ne dépassant
pas les plafonds définis en fonction de la taille
du logement. L’animation de ce programme a
été confiée au CAL* 07 qui accompagne les
bailleurs au montage des dossiers de subven-
tion à déposer auprès de l’ANAH (Agence de
l’Amélioration de l’Habitat). Le Syndicat de
l’Ardèche Méridionale (SYMPAM) complète les
subventions de l’Etat. De même si une collecti-
vité participe financièrement à l’opération, l’E-
tat abonde encore le montant de la subvention.
Ainsi, en fonction des travaux et des subven-
tions des collectivités, le montant des aides
incitatives peut atteindre jusqu’à 50 % du
montant des travaux (plafonné à 500 €/m²).
Avant le dépôt du dossier, le propriétaire doit
effectuer un diagnostic performance énergéti-
que (mission confiée à Habitat et Santé, et
Observans) qui orientera les travaux vers des
économies d’énergies.

Pour toute information concernant cette
opération, vous pouvez d’ores et déjà

contacter le CAL* 07 au n°vert :
0 800 652 035.

*Centre d’amélioration du logement de
l’Ardèche
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La CDC porte le projet de mise en réseau informatique du fondsdes bibliothèques de
Banne, Berrias et Casteljau, Malbosc, St Paul le Jeune. Un fonctionnement en réseau va

permettre une meilleure gestion des réservations et des échanges d’ouvrages entre les différentes
communes. Ainsi, un lecteur adhérant à la bibliothèque de Banne pourra profiter des ouvrages de St
Paul le Jeune et vice-versa…
Ces bibliothèques publiques ont été équipées d’un ordinateur avec un accès à Internet et d’un
logiciel de gestion documentaire. La Communauté de Communes a recruté, pour une période de 6
mois, Mme Béatrice Danjoux, qui a saisi informatiquement les fonds.
Les bénévoles des différentes bibliothèques reçoivent actuellement une formation à l’informatique
par l’animatrice de la Communauté de communes.

'������ ������� 7�����
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Cet atelier gratuit se déroule tous les mercredis
de 10h30 à 12h00 (hors vacances scolaires,
participation libre et gratuite)) et offre aux
enfants de 6 à 12 ans la possibilité de se
rencontrer dans un cadre ludique autour du
livre et de la lecture (ateliers d’écriture, d’illus-
tration, de bricolages manuels…)
Cette année, il a lieu à la médiathèque de St
Paul le Jeune sur le thème de La Musique. Les
animatrices vont faire découvrir les différents
styles musicaux, les paroles de chansons, les
instruments, les artistes…via des ateliers
ludiques tels que des quizz musicaux, l’illus-
tration de chansons…et les enfants sont
invités à nous présenter leurs musiques
préférées…

-��#�� 3� �+�����
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Toujours situé à la salle d’activité
de l’école maternelle de St Paul
Le Jeune, « Les Balladins » ac-
cueille tous les enfants de 2 à 12
ans (scolarisés), les mercredis et

les vacances scolaires de 7h30 à 18h00, à la
journée, à la demie journée, avec ou sans cantine.

Présentation:
L’équipe pédagogique propose des activités ludi-

ques adaptées aux besoins et aux envies des
enfants. Le centre de loisirs, c’est aussi monter des
projets, lancer des dynamiques, travailler en
équipe, en partenariat avec les associations locales,
« Tennis Club de St Paul Le Jeune »,
« Heyoka », « Animations, culture, loisirs »,
« Gaïa », « Floribunda » et le CCAS, pour offrir
aux enfants des animations variées et de qualités.

Bilan activités 2009:
Les journées au centre se ponctuent d’activités

manuelles, sportives , créatives , ludiques et
laissent aussi des temps libres aux enfants. Voici
des exemples de certaines animations exception-
nelles:
- Stage de trapèze volant / cirque

- Kermesse médiévale
- Stage de Théâtre et chant avec Louis Arti
- Séjour d’une semaine dans une ferme pédagogi-
que dans le Larzac
- Baignade en rivière avec Fabienne, diplômée SB
- Fabrication de fromage au Viel Audon
- Spectacle de magie réalisé par les enfants

Perspectives 2010:
· Stage de danse africaine et de percussions du 12
au 16 avril, inscription à la semaine
· Séjour dans une ferme pédagogique dans le
Larzac du 2 au 6 aout 2010
· Projet jardin; plantation, récolte, transformation,
boutures, cuisine
· Rencontres inter générationnelles autour d’ate-
liers créatifs et de jeux de sociétés
· Rencontre avec Mario Ramos (auteur/illustrateur)
au salon du livre jeunesse le 27 janvier
· Participation au concours « l’affiche mystère »

Attention: Pour certaines activités, les places sont
limitées. Pensez à inscrire vos enfants!
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centredeloisirs.lesballadins@orange.fr
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